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RÉGLEMENT INTÉRIEUR AUTO-ÉCOLE DU LARGE 
 
 
Article 1 : L’Auto-Ecole s’engage à respecter les règles du REMC du 13 mai 2013. 

 

Article 2 : Les élèves se doivent : 

   - Respecter le personnel de l’établissement. 

   - De commencer les cours de code à l’heure dite. 

   - Ne pas détériorer le matériel mis à leur disposition. 

   - Ne pas nuire aux autres élèves et de les respecter. 

   - Les portables doivent être éteints. 

   - Ne pas fumer dans les locaux. 

 

Article 3 : L’élève se doit d’arriver à l’heure convenue aux heures de conduite. 

 

Article 4 : La présence du livret d’apprentissage est obligatoire. 

 

Article 5 : Chaque leçon est déterminée par : 

   - 50  minutes de cours. 

   - 10 minutes de bilan. 

 

Article 6 : Toutes prestations devront être soldé avant l’épreuve pratique. 
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